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Réforme de la publicité foncière : l'Ordre des 
géomètres-experts invite le Gouvernement à 

revoir sa copie 

  

Le régime de la publicité foncière, organisé par un décret-loi de 1955 et peu remanié depuis, a 

fait l'objet d'un projet de réforme par une ordonnance du 19 juin dernier. Néanmoins, l'absence 

de dépôt d'un projet de loi de ratification dans les délais a rendu cette ordonnance caduque. 

L'Ordre des géomètres-experts invite le Garde des Sceaux a profité de ce "raté" pour modifier 

les dispositions de la prochaine version de l'ordonnance afin de corriger certaines incohérences 

de la future réforme.  

L'Ordre des géomètres-experts (OGE) plaide depuis plusieurs années pour une modernisation du 

fonctionnement de la publicité foncière. C'est ainsi que la profession a été consultée dès 2018 dans le 

cadre des travaux de la commission chargée de sa réforme, ainsi qu'en 2022 à travers une enquête menée 

par la Direction des Affaires civiles et du Sceau.  

L'OGE demandait notamment à disposer d'un accès direct et automatisé aux services de la publicité 

foncière pour obtenir plus facilement les données et les renseignements issus des fiches d'immeubles. 

En appui de cette demande, la profession rappelait qu'elle est soumise à l'obligation légale de vérifier 

l'identité des propriétaires dans le cadre de l'accomplissement d'actes fonciers (article 646 du Code 

civil).  

Si les dispositions de l'ordonnance du 19 juin 2024 prévoient d'étendre cette faculté à d'autres 

professions, l'OGE a été surpris d'apprendre qu'il n'était pas concerné.  

"L'absence d'extension de cet accès direct aux services de la publicité foncière pour les géomètres-

experts, au même titre du reste que d'autres professions qui ne sont pourtant pas soumises aux mêmes 

obligations légales en matière immobilière, constitue un non-sens et une discrimination", pour Séverine 

Vernet, la Présidente du Conseil supérieur de l'OGE, "Nous accorder cet accès permettrait par ailleurs 



d'alléger significativement la charge de travail des agents des services de la publicité foncière, et 

contribuerait à la fluidité et au raccourcissement des délais des opérations de publicité foncière".  

 

L'OGE a demandé aux 1 874 géomètres-experts de contacter par courrier le Garde des Sceaux pour que 

cet acte manqué soit l'occasion de modifier le projet d'ordonnance afin de garantir la cohérence et 

l'efficience du nouveau régime de la publicité foncière.  
 

 
LES CHIFFRES CLÉS DE LA PROFESSION DE GÉOMÈTRE-EXPERT 

1.874 géomètres-experts inscrits au tableau de l’Ordre 

2.205 établissements répartis sur l’ensemble du territoire 

Une filière de 10.000 emplois structurée essentiellement en PME  

 

CONTACT MÉDIA 

Hâ-Hâ & Associés 

Maxence Challut - 06 40 78 86 19 - maxence.challut@ha-ha.fr 
 

À PROPOS DE L’ORDRE DES GÉOMÈTRES-EXPERTS 

Depuis 1946, l’Ordre des géomètres-experts est délégataire d’une mission de service public de régulation de la 

profession. Personne morale de droit privé créée par la loi du 7 mai 1946, l’OGE a pour vocation à représenter la 

profession auprès des pouvoirs publics, veille à la discipline, et s’assure de la qualité de service fourni aux 

consommateurs. 

Il est le garant du respect de la déontologie et des règles de l’art et agit, à ce titre, en tant qu’autorité indépendante. 

Depuis sa création, l’institution ordinale a évolué pour devenir une véritable instance de management stratégique 

de la profession.  
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